
INSTRUCTION N°01-92 DU 20 JANVIER 1992 COMPLETANT 
L'INSTRUCTION N°04-91 DU 31 JUILLET 1991 FIXANT  

LES CONDITIONS ET LES MODALITES PRATIQUES D'INSCRIPTION  
AUX COMPTES DEVISES NATIONAUX RESIDENTS 
DES ALLOCATIONS DE PENSIONS ET RETRAITES 

 
La présente instruction a pour objet de faire connaître que les dispositions de l'instruction 
n°04-91 du 31 juillet 1991 fixant les conditions et les modalités pratiques d'inscription 
aux comptes devises des nationaux résidents des allocations de pensions et retraites, 
sont complétées comme suit au paragraphe "C" du titre II : 

II/- MODALITES D'INSCRIPTION AUX COMPTES DEVISES 

c) - Pensions et retraites versées par des organismes nationaux agissant pour compte 
d'organismes payeurs étrangers. 

II.11 - Au cas où les pensions et retraites sont payées en Dinars Algériens directement 
aux bénéficiaires par les comptables nationaux payeurs (trésoriers, receveurs des 
impôts, receveurs des postes) et ce, en application d'une convention 
intergouvernementale, les banques sont autorisées à inscrire aux comptes devises de ces 
bénéficiaires la contre-valeur en devises du montant ainsi perçu en dinars algériens par 
ces derniers. 

II.12 - L'inscription aux comptes devises visée à l'alinéa II.11 ci-dessous est effectuée 
par la banque domiciliataire des comptes devises concernés, après versement du 
montant en Dinars Algériens perçu par les bénéficiaires et production en original par ces 
derniers des documents suivants : 

- la quittance de paiement délivrée par les comptables nationaux payeurs ; 
- l'attestation prévue par l'instruction n°089 du 12 Octobre 1991 du Ministère de 
l'Economie (Direction centrale du Trésor). 

II.13 - Les dispositions relatives aux cours de conversion prévues par le titre III sont 
applicables aux opérations de conversion et d'inscription en comptes devises visées à 
l'alinéa II.11 ci-dessus. 
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